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n° 160 522 du 21 janvier 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X,  

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et, désormais, le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juin 2013 par X, de nationalité guinéenne, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de prolongation de séjour prise par la Partie adverse en date du 22 avril 2013, notifiée 

le 21 mai 2013 assortie d’un ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés. 

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2015 convoquant les parties à comparaître le 19 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me J. WOLSEY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 1
er

 février 2008, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité l’asile le 10 avril 

2008. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 

statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides prise le 

27 août 2008, décision confirmée par l’arrêt n° 21.760 du 22 janvier 2009. 

 

1.2. Le 13 août 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée fondée en date du 20 juillet 2011. Un 

certificat d’inscription au registre des étrangers temporaire a été délivré, lequel était valable une année. 

 

1.3. En date du 23 avril 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le 21 mai 2013. 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit : 
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« Motif : 

 

Le problème médical invoque ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, comme remplacé par l’article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de 

santé invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à  rendre un 

avis à propos d’un possible retour en Guinée. 

 

Dans son avis médical rendu le 15/04/2013,(joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE indique qu’aucun traitement n’est nécessaire pour la pathologie qui 

avait justifié la régularisation ; ce qui prouve l’absence de risque réel et concret pour la vie ou 

l’intégrité physique de la requérante. Pour les autres pathologies invoquées, le médecin de 

l’OE nous confirme la disponibilité et l’accessibilité des soins au pays d’origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée 

n’existent plus, ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 

de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le 

changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressé souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, 2°,de la loi du 15 décembre 1980 précitée , : 

 

Elle demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai  n’est pas dépassé : L’intéressée n’est plus autorisée au 

séjour : une décision de refus de prolongation de séjour a été prise en date du 23/04/2013 ». 

 

2.           Exposé du premier moyen d’annulation. 

 

2.1.1.    Il prend un premier moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 3 de la CEDH et de la 

violation du Principe de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.1.2.   Il rappelle que, depuis son arrivée en Belgique, il souffre de maladies graves, à savoir une 

hépatite B, le sida et la tuberculose. Il souligne qu’il est toujours sous traitement.   

 

Il prétend avoir transmis à la partie défenderesse, en date du 4 mars 2013, un nouveau certificat 

médical daté du 11 février 2013 émanant d’un médecin spécialiste le soignant depuis son arrivée en 

Belgique. Il ressort de ce certificat qu’il est toujours sous traitement médicamenteux, à savoir le truvada, 

le kaletra et l’inderal et qu’il existe un risque de décès en cas d’arrêt du traitement. Il relève également 

que, dans l’avis médical du 15 avril 2013, le médecin conseil a confirmé qu’il souffrait de pathologies 

actives actuellement et mentionne les traitements actifs actuels.   

 

Dès lors, il estime que la décision attaquée, se référant à cet avis médical précitée et qui considère qu’il 

n’est pas sous traitement, qu’il ne souffre pas d’une maladie dans un état telle qu’elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique, repose en réalité sur un motif qui n’est pas exact au vu des 

informations communiquées par le médecin spécialiste au niveau des pathologies, des traitements et du 

risque de décès en cas d’arrêt du traitement. Dès lors, il considère que la décision attaquée repose sur 

un motif qui n’est pas exact en fait et méconnait les dispositions sur la motivation formelle des actes 

administratifs. 
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Par ailleurs, il ajoute qu’en réaction à la décision attaquée et au rapport du médecin conseil, le docteur 

J.P.M., un autre médecin spécialiste du CHU Saint-Pierre le suivant actuellement, a adressé au 

médecin conseil une lettre en date du 17 juin 2013.   

 

Il précise également que la lecture combinée du certificat médical du 11 février 2013 et de la lettre du 17 

juin 2013, permet de tenir pour établi la gravité de sa maladie ainsi que le risque pour sa vie et son 

intégrité physique en cas d’arrêt du traitement. 

 

Ainsi, il estime que, dans ces conditions, rien ne permet à la partie défenderesse de conclure au 

changement radical justifiant le refus de prolongation de l’autorisation de séjour.   

 

3.          Examen du premier moyen d’annulation. 

 

3.1.     Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil « 

statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

3.2.1.   S’agissant du premier moyen tel que résumé supra, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

9ter, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre 

son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié 

fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour 

leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « L’étranger 

qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux 

conditions requises pour son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette 

autorisation n’est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a 

un caractère suffisamment radical et non temporaire ».  

 

3.2.2.   L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.3.   En l’espèce, il ressort du dossier administratif, et plus spécifiquement du certificat médical du 11 

février 2013, que le requérant souffre du HIV, d’une cirrhose post hépatite B avec des varices 

œsophagiennes et une tuberculose péritonéale. Il apparaît également que le requérant est sous 

traitement médicamenteux, à savoir du truvada, du kaletra et de l’inderal.  En outre, il ressort de ce 

document médical qu’il a besoin d’un suivi en maladies infectieuses et d’un suivi en hépatologie avec 

biologie spécialisée pour le sida et imagerie spécialisée pour le foie. Enfin, il apparait qu’en cas d’arrêt 

du traitement, les conséquences seraient graves dans la mesure où cela pourrait causer le décès du 

requérant. 

 

Dans son avis du 15 avril 2013, le médecin conseil arrive à la conclusion que les conditions de base 

ayant justifié une autorisation de séjour précédemment n’existent plus, « le changement de 
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circonstances ayant un caractère suffisamment radical ». Le médecin conseil rappelle que l’autorisation 

de séjour temporaire avait été accordée sur la base du diagnostic d’hépatite B chronique décompensée. 

Or, il constate qu’actuellement, « aucun traitement n’est nécessaire pour une hépatite B qui en est au 

stade de séquelle irréversible pour laquelle il n’y a aucun traitement et pour laquelle il n’y a aucune 

hospitalisation depuis 2008, ce qui prouve l’absence de risque réel et concret pour la vie ou l’intégrité 

physique du requérant. La question de l’absence de traitement adéquat dans le pays d’origine ne se 

pose pas vu qu’il n’y a pas de traitement ».   

 

Par ailleurs, il ressort de l’avis médical du 3 mai 2011, ayant justifié l’autorisation de séjour temporaire 

accordée au requérant en date du 20 juillet 2011 que cette dernière a été accordée au requérant pour le 

motif suivant « Il est atteint d’une hépatite B chronique avec cirrhose hépatique, varices œsophagiennes 

et pancytopénie. Il s’agit d’une affection grave de pronostic réservé. Vu la nature de cette maladie une 

hépatite B chronique décompensée et la gravité de l’atteinte, et en outre pour garantir une bonne 

continuité des soins, il apparaît qu’un retour au pays d’origine d’un point de vue médical n’est pas 

indiqué ».  Cette dernière nécessitait à l’époque un suivi en hépatologie.   

 

En termes de requête, le requérant estime que la partie défenderesse ne peut conclure au changement 

radical justifiant le refus de prolongation de l’autorisation de séjour dans la mesure où il est toujours 

sous traitement médicamenteux, à savoir le truvada, le kaletra et l’inderal et qu’il existe un risque de 

décès en cas d’arrêt du traitement. En outre, il relève que, dans l’avis médical du 15 avril 2013, le 

médecin conseil a confirmé qu’il souffrait de pathologies actives actuellement et mentionne les 

traitements actifs actuels. Dès lors, il estime que la décision attaquée, se référant à cet avis médical 

précitée et qui considère qu’il n’est pas sous traitement, qu’il ne souffre pas d’une maladie dans un état 

telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique, repose en réalité sur un motif 

qui n’est pas exact au vu des informations communiquées par le médecin spécialiste au niveau des 

pathologies, des traitements et du risque de décès en cas d’arrêt du traitement. 

 

En l’occurrence, le Conseil relève, à la lecture des différents certificats médicaux contenus au dossier 

administratif que le requérant souffre toujours des mêmes pathologies, a toujours besoin d’un suivi 

médicamenteux et d’un suivi spécialisé. Ainsi, dans son avis du 15 avril 2013, le médecin conseil 

n’accorde pas une prolongation de son autorisation de séjour au motif principal que cette dernière avait 

été accordé pour l’hépatite B chronique décompensée, pour laquelle il n’y a actuellement aucun 

traitement et aucune hospitalisation depuis 2008, ce qui prouve l’absence de risque réel et concret pour 

la vie ou l’intégrité physique du requérant. A cet égard, le Conseil ne peut qu’émettre des doutes sur les 

conclusions tirées par le médecin conseil. En effet, à la lecture du certificat médical du 11 février 2013, il 

apparaît que le requérant souffre toujours d’une cirrhose Child C post hépatite B avec varices 

œsophagiennes, comme cela ressortait également des certificats médicaux des 25 juillet 2008 et 15 

mars 2010, lesquels ont pourtant conduit la partie défenderesse à l’autoriser au séjour dans un premier 

temps.  En outre, il apparaît également que le traitement médicamenteux est identique et que le 

requérant a toujours besoin d’un suivi en hépatologie avec imagerie spécialisée. Enfin, le Conseil relève 

qu’il n’est pas davantage remis en cause les risques liés à l’arrêt du traitement, à savoir le décès du 

requérant et le fait que le pronostic, concernant la cirrhose, est sombre à moyen terme. Le Conseil 

n’aperçoit pas, sur la base de quelles informations, le médecin conseil peut prétendre qu’il existe un 

changement radical de circonstances ayant justifié une autorisation de séjour. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que le médecin conseil souligne, dans son avis du 15 avril 2013, que 

l’hépatite B ne nécessite aucun traitement et est en au stade de séquelles irréversibles. A cet égard, 

outre le fait que le requérant bénéficie toujours d’un traitement comme mentionné précédemment, le 

Conseil n’aperçoit pas l’origine de l’information selon laquelle l’hépatite B en serait au stade de 

« séquelle irréversible pour laquelle il n’y a aucun traitement et pour laquelle aucune hospitalisation 

depuis 2008 n’a été nécessaire ». Ainsi, le Conseil ne peut que constater que ce constat ne s’appuie sur 

aucun document médical contenu au dossier administratif et constitue de simples allégations non 

autrement étayées. 

 

Dès lors, le Conseil constate que tant la décision attaquée que l’avis rendu par le médecin-conseil se 

réfèrent aux conditions de l’article 9 de l’arrêté royal susmentionné. Toutefois, la justification avancée 

par la partie défenderesse pour refuser de proroger l’autorisation de séjour réside notamment dans le 

fait qu’ « aucun traitement n’est nécessaire pour la pathologie qui avait justifié la régularisation », à 
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savoir l’hépatite B chronique avec cirrhose hépatique, varices œsophagiennes et pancytopénie. Or, 

force est de relever qu’il n’est pas, dans l’état du dossier administratif tel qu’il se présente, susceptible 

de répondre à la notion de « changement radical » requis par la disposition précitée, des conditions sur 

la base desquelles cette autorisation a été octroyée.  

 

Par conséquent, il convient de constater que la partie défenderesse ne pouvait en se basant sur les 

informations contenues au dossier administratif, estimer que l’état de santé du requérant avait évolué en 

ce sens que « les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire », en telle sorte qu’elle a porté atteinte 

à l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

4.       Le premier moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision entreprise. Il n’y a pas 

lieu d’examiner le second moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux 

effets plus étendus.  

 

5.       Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, il convient, à ce titre, de l’annuler également. Il ne saurait être fait égard à l’exception 

d’irrecevabilité de la partie défenderesse à cet égard dans la mesure où cette dernière affirme avoir agi 

en fonction d’une compétence liée, ce qui tend tout au plus à conforter le caractère accessoire de la 

mesure d’éloignement. 

 

Aussi, dès lors qu’il a été fait droit à l’argumentation développée par le requérant à l’égard de la 

première décision attaquée, il y a lieu d’annuler le second acte attaqué.   

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision  de refus de prolongation de l’autorisation de séjour accordée sur la base de l’article 9ter de 

la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 23 avril 2013, et assortie d’un ordre de quitter le territoire 

pris à la même date, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un janvier deux mille seize par : 

 

M. P. HARMEL,               Président F. F., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


